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 DECISION PREALABLE A L’ENGAGEMENT DE DISCUSSIONS AVEC UN PARTENAIRE (Article 2) 

 AUTORITES SIGNATAIRES (Article 3) 

 
 

 ETABLISSEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT (Article 4) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TYPE DE CONVENTION INFORMATION AVIS DECISION 

 Convention stratégique  Bureau (a priori) Président 

 Convention non stratégique - sans prise en charge financière des frais du partenaire 

Contribution AFPCNT < 50k€ HT 
Bureau (a priori) 
CA (a posteriori) 

 Président/DG 

Contribution AFPCNT > 50k€ HT  Bureau et CA  

 Convention non stratégique - avec prise en charge financière partielle des frais du partenaire 

Contribution totale AFPCNT < 25k€ HT 
Bureau (a priori et a 

posteriori) 
CA (a posteriori) 

 Président/DG 

Contribution totale AFPCNT > 25k€ HT 
et < 50K€ HT 

CA (a posteriori) Bureau Président 

Contribution totale AFPCNT > 50k€ HT  Bureau et CA Président 

 Convention règlementée 

Contribution AFPCNT < 25k€ HT   Bureau 

Contribution AFPCNT > 25k€ HT   CA 

Présentation au bureau par la 
DG

• Objet

• Durée

• Engagements réciproques

Désignation d'un référent

• La négociation, la rédaction de la
convention et sa mise en oeuvre sont
effectuées par le référent et un salarié
designé par la DG.

Négociation et 
rédaction

• Définition des droits 
et obligations des 
partenaires.

• Détermination du 
budget.

Sécurisation 
juridique

• Avis de l'assitance 
juridique désignée 
par l'association.

Avis de la 
commission des 

achats

• Vérification de la 
qualité externe de la 
convention et de son 
caractère explicite. 


